






















Adjoints au maire (4) et 

conseillers municipaux 

délégués (3)

11,06 % de l'indice

terminal de l'échelle

indiciaire de la fonction

publique

452,04 €

Tableau récapitulatif des indemnités allouées aux membres du conseil 

municipal de 

la commune de Crémieu - Annexe Délibérations D2023-085 et D2023-086

Fonction Taux Montant définitif (brut)

Maire

38,44 % de l'indice

terminal de l'échelle

indiciaire de la fonction

publique

1 570,71 €


















